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Réunion du 7 février 2022 
 
- Désignations : Yann DUSSUD : 0788367709 
 
 

INFO IMPORTANTE CONCERNANT LE DEROULEMENT EN PERIODE HIVERNALE 
 
Par temps hivernal, messieurs les arbitres, contrôleurs, et observateurs, vous êtes priés de vous renseigner auprès des clubs de la 
tenue de la rencontre, avant de vous déplacer. 
Aviser vos désignateurs en cas de match remis en dernière minute. 
 
 

RAPPEL 
 
Messieurs les arbitres, pour vos rapports de match, merci de les saisir OBLIGATOIREMENT sur Myfff dans les 48 heures 
MAXI : merci de votre compréhension.  
Les arbitres, officiels ou bénévoles, doivent impérativement noter les remplacements sur les feuilles de match FMI. 
 
 

INFO IMPORTANTE JEUNES ARBITRES MAJEURS 
 
La CDA rappelle à tous les arbitres MAJEURS (jeunes arbitres majeurs) qu’ils doivent fournir OBLIGATOIREMENT une 
échographie cardiaque demandée depuis maintenant 3 saisons (délai accordé par la commission fédérale médicale). 
Nous allons bientôt arriver à échéance de ce délai (30 juin 2022) 
A tous ceux qui ne l’ont pas encore fournie, il faut réellement le faire dans les plus brefs délais. 
Sachez que passer le délai du 30 juin 2022 en l’absence de l’échographie cardiaque, les arbitres non en règle seront dans 
l’impossibilité de valider leur demande de licence (faite par le club) tant qu’ils n’auront pas régularisé la fourniture de cet examen. 
La CDA compte sur chacun d’entre vous pour vous assurer que vous êtes en règle sur ce point et ceci dans le but d’éviter les 
difficultés lors de la prochaine saison. 
RAPPEL : l’échographie cardiaque est à fournir une seule fois dans votre carrière d’arbitre sans aucune notion de limite de validité. Si 
vous l’avez déjà fourni vous n’êtes pas concerné par ce message 
 
PAS D’ECHOGRAPHIE CARDIAQUE POUR LES JEUNES ARBITRES MINEURS  
 
Doivent fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2022, au plus tard : 
MM. ACAR Eray - ACAR Melih - ARROUE Enzo - BARRIER Louis – BISSUEL Noë – COLLANGES Thibault – DIEUX Jason – 
DEPORTE Titouan - FRANCILLETTE Kelian – GOZUDOK Semih – KHEBAL Ryad – KOCAK Abdulsamed – PRUNET Gaspard – 
PETIBOUT Emilien – VAUDIER Sacha – Melle PIVOT Eloise 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. DIEUX Jason : les 12, 13 et 28 février. 
 

COURRIERS ENVOYES 
 
M. Tok BERRAT : rapport d’accompagnement de M. Sylvain LOISY 
M. Noë BISSUEL : rapport d’accompagnement de M. Sylvain LOISY 
 
 

RAPPEL AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
- Lorsque vous êtes sollicités pour arbitrer un match amical, vous devez OBLIGATOIREMENT en avertir votre désignateur, via un sms. 
 
 

Définition du PASS SANITAIRE ET DU PASS VACCINAL 
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La présentation du Pass Vaccinal est obligatoire pour toutes les personnes majeures et pour les mineurs âgés d’au moins 16 
ans, comme prévu dans la loi.  
Pour que le PASS VACCINAL soit valide lors du contrôle, il y a 3 possibilités : 

  Soit présenter un schéma vaccinal complet ;  

  Soit présenter un certificat de rétablissement de la covid-19.  

  Soit présenter un certificat de contre-indication à la vaccination covid.  
Une dérogation permettant d’utiliser un certificat de test négatif de moins de 24h dans le cadre du Pass Vaccinal, sera possible 
jusqu’au 15 février, pour les personnes ayant reçu leur première dose de vaccin d’ici là, dans l’attente de leur deuxième dose.  
 
La présentation du Pass Sanitaire est quant à lui obligatoire pour toutes les personnes mineures de 12 à 15 ans comme prévu 
dans la loi.  
Pour que le PASS SANITAIRE soit valide lors du contrôle, il y a 4 possibilités :  

  Soit présenter un schéma vaccinal complet ;  

  Soit présenter un test PCR ou antigénique négatif de moins de 24h (avant le contrôle d’avant match) ;  
 
La problématique de la faisabilité des tests et de l’obtention des résultats doit être pris en compte le plus tôt possible par les clubs pour 
s’assurer que les résultats seront obtenus au plus tard H-2 avant le coup d’envoi du match. 

  Soit présenter un certificat de rétablissement de la covid-19 ;  

  Soit présenter un certificat de contre-indication à la vaccination covid. 
 
Respect des gestes barrières 
L’application des gestes barrières, constituant la mesure la plus efficace pour lutter contre la propagation du virus, doit être respectée 
en tout lieu et à tout moment. 
 
Port du masque 
Le port du masque est obligatoire pour toute personne souhaitant entrer dans un équipement sportif couvert ou de plein air. Il est 
formellement interdit de le retirer même momentanément, excepté au moment de la pratique sportive et de son encadrement effectif. 
 
 

RAPPEL RAPPORT DISCIPLINAIRE 
 
La CDA tient à informer l’ensemble des arbitres de district que les consignes d’envoi de rapport disciplinaire n’ont pas changé. En effet, 
un changement de présentation sur votre accès personnalisé ‘’ Portail Des Officiels’’ a amené de la confusion chez certains d’entre 
vous. A ce sujet, depuis le début de la saison sur votre accès personnalisé, vous retrouverez un onglet intitulé ‘’ rapport(s) à saisir ‘’. 
Vous ne devez valider et rédiger un rapport que si les conditions du match le nécessitent. A savoir (exclusion d’un joueur, d’une 
personne présente sur le banc de touche, incident de match ou d’après-match…). 
En clair, si au cours de la rencontre, vous n’avez mis aucune sanction ou simplement des avertissements, vous n’avez pas de rapport 
à valider. 
Soyez rassuré : RIEN n’a changé dans les consignes, et surtout ne validez pas un rapport disciplinaire, s’il n’y a pas utilité. 
 
 


